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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Declarations
Question écrite n° 4058

Texte de la question

Mme Marie-Josee Roig attire l'attention de M. le ministre du budget sur les difficultes qu'ont les personnes agees
a remplir leurs declarations de revenus. En effet, outre le fait que ces personnes sont emues par les demandes
d'eclaircissement occasionnees par des declarations mal remplies, elles souhaiteraient que des mesures soient
prises en leur faveur. Notamment que les personnes qui sont dans l'impossibilite de se deplacer puissent etre
aidees a domicile. Aussi, elle lui demande s'il ne serait pas possible de prevoir de telles facilites en se referant
par exemple aux mesures existantes dans l'etablissement des procurations de vote en faveur des invalides.

Texte de la réponse

La direction generale des impots developpe depuis de nombreuses annees une politique particuliere d'aide et
d'assistance a l'egard des personnes agees pendant la periode de souscription de la declaration des revenus.
Dans les centres des impots, des conditions d'accueil et de traitement de leurs demandes sont mises en oeuvre
pour minimiser leur attente. Des actions d'information de proximite sont menees par les agents des impots en
partenariat avec des relais : secretaires de mairie, dirigeants de foyers et d'hopitaux, assistantes sociales. Des
lors qu'ils souhaitent etre associes a la delivrance de l'information, ces personnels recoivent une formation
adaptee et disposent d'une documentation pratique et simple qui permet de regler la majorite des questions
soulevees. Des retraites de l'administration participent egalement a ce dispositif d'assistance et de solidarite.
Ainsi, en fonction des besoins qui sont exprimes localement, se developpe un large eventail d'actions d'aide en
faveur des personnes agees lesquelles, en definitive, beneficient dans la plupart des cas d'une assistance
redactionnelle complete.
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